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COMPAGNIE DES CHARGEURS COLONIAUX  
Création des Messageries fluviales du Congo 

de la Compagnie forestière Sangha-Oubangui 
et de la SAFIA 

Chargeurs coloniaux 
(La Dépêche coloniale, 14 août 1917) 

Cette société, récemment constituée au capital de 1.000.000 francs, en 4.000 
actions de 250 francs, toutes libérées en numéraire, et avec siège social 15, rue 
Richepanse, à Paris [siège des sociétés dirigées par du Vivier de Streel], a pour objet : 
l’exploitation de tous services maritimes de transport, notamment entre la France et ses 
colonies ou pays de protectorat, ainsi que tous transports par eau et par terre s’y 
rattachant. 

Aux termes de la seconde résolution prise par l'assemblée constitutive tenue le 9 
juillet dernier, ont été nommés premiers administrateurs pour dix ans : MM. William 
Guynet , Edmond du Vivier de Streel  et Jean Weber , à Paris. 1 2 3

——————————————— 

CONSTITUTION 
Compagnie des Chargeurs Coloniaux (C.C.C.) 

(La Cote de la Bourse et de la banque, 22 août 1917) 

…………………… 
Statuts chez Me Desforges (Paris). Extrait dans la Gazette du Palais, 30 juillet 1917.  
——————————— 

MESSAGERIES FLUVIALES DU CONGO 
(La Cote de la Bourse et de la banque, 4 octobre 1918) 

……………………… 
Les modifications qui apparaissent au bilan sont assez peu importantes ; elles sont 

dues, principalement, à la participation prise dans la Société des Chargeurs Coloniaux 
destinée à acheter un bateau devant faire un service de cargo entre les ports de 
l’Afrique équatoriale et la France : la réquisition générale qui est intervenue 
postérieurement a, d’ailleurs, rendu inutile et sans objet cette nouvelle société.  

———————————— 

 William Guynet (1860-1927) : administrateur délégué (1911), puis président (1918) de la Compagnie 1

forestière Sangha-Oubangui (CFSO). Voir encadré. 
 Edmond du Vivier de Streel (1869-1946) : administrateur d'une quarantaine de sociétés, président de 2

la SAFIA. Voir encadré. 
 Jean Weber (1873-1940) : directeur général (février 1913), administrateur-directeur général (déc. 3

1913), puis président (1923) de la Compagnie forestière Sangha-Oubangui. Voir encadré. 
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Compagnie des Chargeurs Coloniaux (C. C. C.) 
(La Journée industrielle, 7 janvier 1919) 

Les actionnaires de cette Compagnie, dont le siège est à Paris, rue Richepanse, 15, 
ont décidé de réduire de 400.000 francs son capital, qui était d’un million de francs, par 
la renonciation à l’appel de 375.000 francs qui restaient à souscrire sur le montant des 
actions et par le remboursement de 25.000 francs en espèces aux actionnaires. 

————————————————— 


